
Soutenu par : Commune  
de  

Puy-Serre

Vous entrez dans un espace public,  
réservé aux habitants du Sycodem Sud Vendée.

Ce site est dédié à la valorisation des végétaux

Veuillez respecter les consignes de tri et le bon usage du site.
Cet espace reste sous la responsabilité de la commune de Puy de Serre

ouverture
lundi, mercredi, vendredi de 8h à 17h30

samedi de 9h30 à 17h30
fermé les mardis, jeudis, dimanches et jours fériés animations ponctuelles, gratuites  

et ouvertes à tous

10

ICI vous pouvez déposer 
vos végétaux en 

respectant les consignes.

ICI vous pouvez retirer  
du broyat...

ICI vous pouvez participer 
en aidant ou en assistant 

aux animations. 

Votre ressource dépend de la qualité de votre tri


